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Texte de la question

M. Romain Daubié attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des
négociations internationales sur le climat et la nature sur le climat et la nature sur la nécessité de renforcer la
transparence et la lisibilité des scores environnementaux appliqués aux véhicules électriques. Depuis l'entrée en
vigueur de la réforme du bonus écologique, l'éligibilité des véhicules est conditionnée à l'atteinte d'un score
environnemental minimal, calculé selon une méthodologie prenant en compte l'empreinte carbone de la
production (matériaux, assemblage, batterie) et le transport. Si cette mesure est saluée pour sa contribution à la
réindustrialisation verte de l'Europe et à la réduction des émissions globales de CO2, elle soulève des
interrogations légitimes de la part des citoyens quant à sa complexité et au manque d'information accessible au
consommateur final. Plusieurs administrés ont fait part de leurs difficultés à comprendre le détail de la notation
attribuée à chaque modèle. Actuellement, le score est perçu comme une donnée administrative binaire (éligible
ou non) plutôt que comme un véritable outil pédagogique permettant de comparer l'impact écologique réel de
deux véhicules électriques. À l'instar du « nutri-score » pour l'alimentation, une information plus granulaire sur
l'origine des composants, la part de matériaux recyclés ou l'intensité carbone du mix énergétique utilisé lors de
la fabrication de la batterie semble indispensable pour éclairer le choix des Français. Dans un souci de justice
environnementale et de protection du consommateur, M. le député estime qu'une transparence accrue
permettrait non seulement de valoriser les efforts des constructeurs les plus vertueux, mais aussi d'éviter toute
suspicion de greenwashing. En conséquence, il souhaite savoir quelles mesures le Gouvernement entend
prendre pour assurer la mise en place d'un affichage environnemental simplifié et détaillé sur les lieux de vente
et les configurateurs en ligne. Il lui demande, par ailleurs, quels leviers pourraient être mobilisés pour rendre les
critères de calcul du score environnemental plus accessibles et compréhensibles pour le grand public, afin de
faire de cet outil un véritable moteur de la transition écologique citoyenne.
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